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(96-2969)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SENEGAL
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'Agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Plantes et autres végétaux,
semences, parties de végétaux, terres, fumiers, composts et tous les emballages servant à
leur transport.

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Recueil des textes au Sénégal: Décret 60-
121 SG tu 10 mars 1960, instituant le contrôle phytosanitaire au Sénégal et le Décret 60-
122 SG du 10 mars 1960, rendant obligatoire la lutte contre les parasites animaux et
végétaux des cultures au Sénégal (34 pages)

5. Teneur: Prévenir l'introduction sur le territoire sénégalais de maladies quarantenaires
des végétaux, composts et tous les emballages servant à leur transport.

6. Objectif et justification: Préservation de la santé des cultures et des plantes

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci: Les prescriptions phytosanitaires du Sénégal sont conformes aux
recommandations de la Convention internationale pour la protection des végétaux du
6 novembre 1951 de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et
l'Agriculture et son texte révisé du 28 novembre 1979.

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:

(i) Décret 60-121 du 10 mars 1960 SG
(ii) Décret 60-122 du 10 mars 1960 SG
(iii) réglementation phytosanitaire commune aux Etats membres du CILS:

Burkina Faso, Cap-Vert, Gambie, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie,
Niger, Sénégal et Tchad
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9. Date projetée pour l'adoption:

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Déjà en vigueur

11. Date limite pour la présentation des observations: Sans objet

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Direction de la Protection des Végétaux DPV (Ministère de l'Agriculture)
KM 15 route de Rufisque
BP 20052
Thiaroye Dakar
Sénégal
Tel: (221) 34 03 97
Fax: (221) 34 28 54
Telex: 31 - 443. DPV.SG




